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J1305 
CONDUITE DE VÉHICULES SANITAIRES

Autres emplois décrits
• Ambulancier / Ambulancière • Conducteur / Conductrice de Véhicule Sanitaire Léger -VSL-

• Ambulancier / Ambulancière urgentiste • Conducteur ambulancier / Conductrice ambulancière

• Ambulancier hospitalier / Ambulancière hospitalière • Conducteur ambulancier / Conductrice ambulancière de services 
d'urgence

• Auxiliaire ambulancier / ambulancière • Conducteur ambulancier hospitalier / Conductrice ambulancière 
hospitalière

• Conducteur / Conductrice de Véhicule Sanitaire

Définition
Réalise le transport sanitaire ou l'accompagnement de personnes (patients, personnes blessées ou accidentées, ...) vers les structures de soins 
selon les règles d'hygiène, de confort et de sécurité. 

•

Peut transporter des personnes en conditions d'urgence et pratiquer les gestes de secours (massages cardiaques, respiratoires, ...). •

Peut accomplir des opérations ou missions annexes (formalités administratives, transport groupé de public spécifique, missions d'assistance 
humanitaire, ...). 

•

Peut coordonner une équipe ou diriger une structure.•

Accès à l'emploi
Ce métier est accessible avec le diplôme d'Etat d'Ambulancier pour la conduite d'ambulance. 
Le permis B d'au moins 2 ans, complété par une autorisation préfectorale d'aptitude à la conduite d'ambulance sont obligatoires. 
Les permis C, C1, D, D1 (précédemment C ou D) complétés par une formation spécifique sont requis pour la conduite de véhicules de type fourgon 
(Unités Mobiles Hospitalières). 
Une attestation de formation est requise pour le poste d'auxiliaire ambulancier. 
Des vaccinations prévues par le Code de Santé Publique sont exigées. 
L'agrément de la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales -DDASS- est obligatoire pour exercer en tant qu'artisan.

Compétences

Savoir-faire

Production, Fabrication Préparer, installer un dispositif médico-technique

Maintenance, Réparation

Désinfecter et décontaminer un équipement

Réaliser l'entretien du matériel

Vérifier le fonctionnement des équipements du véhicule sanitaire, repérer 
les dysfonctionnements

Effectuer la maintenance de premier niveau des outillages et des 
équipements

Entretenir, nettoyer un espace, un lieu, un local
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Gestion des stocks
Contrôler l'état des stocks

Définir des besoins en approvisionnement

Transport Conduire un véhicule léger

Gestion administrative
Effectuer le suivi des commandes, la facturation

Réaliser des opérations liées à la gestion des ressources humaines

Protection des personnes et de l'environnement Evacuer et trier des déchets, des produits

Relation client
Installer une personne, un client

Apporter une assistance technique à l'équipe médicale

Soin Prodiguer les gestes de premiers secours en cas d'urgence

Organisation Renseigner des documents médico-administratifs

Communication Transmettre de l'information

Savoir-être professionnels

Être à l'écoute, faire preuve d'empathie

Faire preuve de rigueur et de précision

Savoirs

Domaines d'expertise

Gestes d'urgence et de secours

Maintenance de véhicules

Manutention de patients

Terminologie médicale

Normes et procédés

Grille de codification Sécurité Sociale

Législation sociale

Procédures de contrôle de matériel et d'équipements médico-techniques

Réglementation de l'aide médicale d'urgence

Règles d'hygiène et d'asepsie

Procédures de nettoyage et de désinfection

Produits, outils et matières

Ambulance

Véhicule de catégorie D (véhicule sanitaire léger -VSL- destiné au 
transport en position assise)

Véhicule de secours et d'assistance aux victimes (VSAV)

Véhicule de secours et de soins d'urgence (ASSU)

Utilisation de matériel de navigation
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Contextes de travail

Conditions de travail et risques 
professionnels

Déplacements professionnels

Port d'équipement d'hygiène

Port d'équipement de protection (EPI, casque…)

Horaires et durée du travail

Travail de nuit

Travail en astreinte

Travail le week-end

Travail par roulement

Publics spécifiques Patients

Secteurs d'activité

• Santé
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